
L'ATAF consulte ses membres sur la régionalisation. Et maintenant ? 

 

Pretoria, 09 juillet 2021 - Le Forum sur l’administration fiscale africaine (ATAF) a tenu une séance de 
consultation avec ses membres afin de discuter de la création de centres régionaux de renforcement 
des capacités.   

Dans le cadre de son nouveau plan stratégique 2021 - 2025, l'ATAF a entrepris d'établir une forte 
présence régionale afin de rendre ses programmes plus accessibles aux membres et plus sensibles aux 
réalités socio-économiques et politiques.  

Mme Doris AKOL, conseillère en administration fiscale pour la gouvernance d'entreprise, a déclaré : 
« La régionalisation est l'une des voies envisagées par l'ATAF pour renforcer ses capacités et créer une 
plus grande proximité avec ses membres. Elle fait partie de la stratégie pour les cinq prochaines 
années, démontrant que l'ATAF s'est engagé à devenir une organisation décentralisée. » 

Plus de 100 fonctionnaires des pays membres de l'ATAF, y compris les correspondants pays de l'ATAF 
et les chefs des départements de formation ont participé à la réunion, qui visait à obtenir des 
contributions des membres sur diverses considérations liées au projet. Il s'agissait notamment de la 
pertinence de tels centres, de leur mandat, de leur modus operandi, de leur structure, de leur 
localisation géographique et de leur relation avec le Secrétariat de l'ATAF.  

A l'issue de la réunion, un consensus clair s'est dégagé sur la nécessité et la pertinence de ce projet, la 
plupart des participants s'accordant à dire qu'une plus grande proximité géographique, culturelle, 
administrative et économique permettra à l'ATAF d'établir des relations plus fortes, de solidifier et de 
soutenir des partenariats et des collaborations. Cela permettra ensuite de développer des 
programmes sur mesure, basés sur les besoins régionaux, et d'accroître la présence de l'ATAF sur le 
continent.   

La prochaine étape consiste à organiser des séances de consultation similaires avec d'autres 
responsables concernés afin d'élaborer de manière plus détaillée le plan de mise en œuvre, avant le 
lancement de la première phase pilote.  

 

 


